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MÉTHANISATION



Date limite de dépôt des dossiers : le 17 mai 2016



CONTEXTE
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L’urgence climatique est un impératif qui exige une mobilisation des pouvoirs publics et des citoyens. Lutter contre le changement d’ère climatique implique de changer nos modèles de société et de consommation. L’enjeu principal réside dans la réduction de nos besoins énergétiques et la production d’énergie dé-carbonée et renouvelable composant le futur mix énergétique. La méthanisation est une des solutions de fourniture d’énergie répondant à ces enjeux en mobilisant des déchets généralement non valorisés. L’Etat et la Région Centre-Val de Loire, dans le cadre du Schéma Régional Climat-Air-Energie (SRCAE), se sont fixés des objectifs ambitieux pour développer les énergies renouvelables qui sont :



Nature de l’indicateur



2008



2020



2050



Consommation totale (ktep)



6 400



5 000



3 100



Production ENR (ktep)



434



1 470



2 800



354



650



700



Dont Méthanisation (ktep)



5



80



300



Dont Géothermie (ktep)



5



120



600



Dont Solaire Thermique (ktep)



1



23



100



23 390



18 150



5 800



Dont Bois énergie (ktep)



Emissions GES (Teq CO2)



Ainsi à l’échéance 2020, la production d’énergie issue de la méthanisation devra être 16 fois plus importante que la production totale recensée en 2008. Ceci implique une mobilisation sans précédent. Cet appel à projets répond en partie à ces objectifs en apportant un appui financier et technique au développement de la méthanisation en région Centre-Val de Loire. D’autre part l’ADEME et la Région Centre-Val de Loire souhaitent poursuivre l’appui au développement de la méthanisation sur le territoire régional afin de contribuer aux objectifs nationaux du plan « Energie méthanisation autonomie azote » (EMAA) et de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte fixant un objectif de « 1 500 projets de méthanisation en 3 ans ».



Toutefois la mobilisation des institutionnelles sur la méthanisation n’est pas nouvelle puisqu’en région Centre-Val de Loire, 6 appels à projets ont été lancés depuis 2009 : La Région, l’ADEME et l’Europe ont, dans le cadre du Contrat de Projets Etat Région 2007-2014 et du Programme opérationnel FEDER 2007-2013 soutenu deux Appels à Projets « Méthanisation » lancés en 2009 puis en 2011.



Deux Appels à Projets ont également été lancés par le Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt en 2009 et 2010 dans le cadre du plan de performance énergétique (PPE). La Direction Régionale de l’ADEME a par ailleurs lancé un appel projets en 2014.



Depuis 2011, cette mobilisation a permis de soutenir une vingtaine de projets et autant d’études de faisabilité. Face à la croissance des demandes de soutien, le présent appel à projets permet de cibler la nature des projets attendus, de préciser à l’avance les périodes de dépôts de dossiers, d’indiquer les critères d’exigence et de prioriser les projets au regard des budgets disponibles. Dans l’esprit de l’accompagnement proposé par l’ADEME, la Région Centre-Val de Loire et l’Europe, la priorité est donnée aux projets les plus audacieux et volontaristes sur le triple plan environnemental, énergétique et sociétal. Les projets lauréats devront allier performance et rentabilité afin d’être exemplaires et facilement reproductibles.



MÉTHANISATION



La Région, l’ADEME et l’Europe ont, dans le cadre du Contrat de Projets Etat Région 2015-2020 et du Programme opérationnel FEDER-FSE 2014-2020 ont soutenu un appel à projets lancé en 2015.



En complémentarité des financements ADEME et Région Centre-Val de Loire, cet appel à projets émarge, sur les fonds européens FEDER Centre-Val de Loire 2014-2020. Le PO FEDER/FSE Centre-Val de Loire 2014-2020 a été approuvé par décision d’exécution de la Commission C(2014) 9088 du 26/11/2014. L’appel à projets s’inscrit dans l’axe 4 du PO FEDER-FSE « la transition vers une économie à faible teneur en carbone » plus particulièrement l’objectif spécifique 4.a.1 : « augmenter la production en énergies renouvelables : prioritairement géothermie et secondairement : bois énergie, méthanisation, solaire thermique ». Il émarge au titre de l’action de soutien aux démonstrateurs énergie renouvelable. La Région Centre-Val de Loire, ci-après désignée « autorité de gestion », est responsable de la mise en œuvre du FEDER.



OBJECTIFS
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Le présent Appel à Projets porte sur le soutien aux investissements de création d’unités de méthanisation intelligentes au regard de/du : La valorisation et la provenance de la ressource.



GAZ



La mise en place de mesure pour limiter les émissions de gaz à effet de serre. MÉTHANISEUR



Les aspects novateurs en termes de technologie. Pouvoir de démonstration du projet. Les modes de valorisation du biogaz peuvent être la production d’électricité et de chaleur par cogénération, l’injection de biométhane ou la production de gaz carburant (bio-GNV).



CALENDRIER N°



1 2 3 4 5 6



Phase Intitulé Publication et lancement de l’appel à projet Date limite de présentation des candidatures Période d’évaluation
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Date ou période indicative



5 février 2016 Début : 5 février 2016



Fin : 17 mai 2016, avant 12h Mai - juin 2016



Délibération du jury de sélection Notification des décisions aux c andidats



Septembre 2016



Programmation (UE)



Novembre 2016



7



Contrat de financement



Octobre – Novembre 2016



8 9



Date de début du projet sélectionné



Au 1er janvier 2017



Durée maximale de l’action / Période d’éligibilité



24 mois à compter de la date de début de projet



Afin de s’assurer de l’éligibilité du projet, les candidats devront prendre contact avec l’ADEME Centre-Val de Loire avant le 22 mars 2016.
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BUDGETS



4



Le budget total de l’ensemble des financeurs alloué au cofinancement de projets est estimé à 3 000 000 € détaillé ci-dessous :



Nature financeur



Enveloppe allouée



ADEME Centre-Val de Loire



2 000 000€



Union Européenne (FEDER Centre-Val de Loire 2014-2020)



700 000€



REGION Centre-Val de Loire



300 000€



Total



3 000 000€



Crédit photo : ADEME



CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ L e dossier de candidature devra être déposé complet au plus tard à la date de clôture de l’Appel à Projets. Les dépenses ne doivent pas être engagées avant le dépôt du dossier. Les projets éligibles au FEDER, ne devront pas être achevés avant la date de clôture de l’appel à projets. Les candidats s’engagent à respecter les réglementations en vigueur (Permis de construire, ICPE3, Agrément sanitaire,…). L’attention est attirée sur le fait que l’usage de certains sous produits animaux entraînent la pasteurisation en amont du digesteur de tous les sous produits animaux entrants (lisier et autres inclus). (3)



ICPE : Installations classées pour la protection de l’environnement.
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CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ 1



CANDIDATS ÉLIGIBLES Le candidat doit porter l’investissement et les études associées. L’unité de méthanisation doit être située sur le territoire de la région Centre-Val de Loire.



Les acteurs concernés par cet appel à projets sont : > Les producteurs de biomasse, les industries agro-alimentaires, les coopératives agricoles,… > Les collectivités territoriales et leur groupement. > Les sociétés d’économie mixte.  > Les entreprises, les acteurs économiques et leurs groupements (notamment prestataires de services pour le traitement des déchets). > Les organismes à but non lucratif. Les personnes physiques ne peuvent prétendre à une subvention au titre de cet appel à projets (notamment les personnes éligibles au crédit d’impôt transition énergétique : CITE). Les projets dont la puissance installée est soumise par la réglementation à la procédure d’appel d’offres portant sur le tarif d’achat de l’énergie renouvelable produite, mise en œuvre par la Commission de Régulation de l’Énergie, ne sont pas éligibles aux aides ADEME.



Crédit photo : ADEME
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CARACTÈRE DÉMONSTRATEUR DU PROJET Pour les aides FEDER, le projet doit respecter la définition du démonstrateur, à savoir : un démonstrateur est une installation innovante qui s’entend comme une technologie ou méthode techniquement mâture mais non diffusée en région Centre-Val de Loire, dans laquelle sont prévues des actions de démonstration (notamment actions de formation, communication, et/ou sensibilisation).



Plus précisément : > Un système, une installation ou un procédé instrumenté existant ou à créer, > Un outil de formation pour les professionnels du secteur, de sensibilisation, d’information pour le grand public et pour les jeunes doit être développé, > Le site doit être accessible pour des visites, > Les données technico-économiques sont connues et accessibles, ou seront collectées lors de la mise en œuvre du démonstrateur, > Une fois réalisé le projet devra faire la preuve que les techniques et les professionnels pour les mettre en œuvre existent sur le territoire régional.
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CRITÈRES D’EXCLUSION



Crédit photo : ADEME
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TECHNIQUES Sont exclus les projets de valorisation du biogaz issu : > du traitement des ordures ménagères brutes, > de l’étape de méthanisation après tri mécano biologique (TMB), > de l’étape de méthanisation après enfouissement, > de la méthanisation des stations d’épuration urbaines.
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EXCLUSION DE L’ATTRIBUTION Les candidats ne recevront pas de financement si, au moment de la procédure d’octroi des subventions : > ils se trouvent en situation de conflit d’intérêts ; > ils se sont rendus coupables de fausses déclarations en fournissant les renseignements exigés, en application des conditions de participation à la procédure d’octroi de subventions, ou n’ont pas fourni ces renseignements ; > ils se trouvent dans l’un des cas d’exclusion visés à la section ci-contre.
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EXCLUSION DE LA PARTICIPATION Sont exclus de la participation au présent appel à projets, les candidats : > Qui sont en état ou qui font l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire ou de concordat préventif, de cessation d’activité, ou sont dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature existant dans les législations et réglementations nationales ; > Qui n’ont pas respecté leurs obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale ou leurs obligations relatives au paiement de leurs impôts selon les dispositions légales du pays où ils sont établis ou celles du pays de l’ordonnateur compétent ou encore celles du pays où la convention de subvention doit être exécutée ; > Les agriculteurs à l’exclusion des SAS, dont le capital est apporté par des exploitants agricoles sont inéligibles à une aide FEDER ;
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CRITÈRES DE SÉLECTION 1
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FINANCIER



Les candidats doivent disposer de sources de financement stables et suffisantes pour maintenir leur activité pendant toute la période d’exécution de l’action ou l’exercice subventionné.
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TECHNIQUE Domaine



1



Portage du projet



Critères de classement • Partenariat • Forme juridique • Approche territoriale • Gouvernance du projet



Pondération 3 points



• La provenance des substrats • Maîtrise du plan d’approvisionnement
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Approvisionnement



3



Valorisation énergétique



4



Valorisation du digestat



5



Economie du projet



6



Exemplarité de l’opération
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Respect des principes horizontaux du PO FEDER FSE



• Limitation des cultures énergétiques • Capacité de l’unité à récupérer des déchets traités en décharges ou incinération • Non-déstabilisation de filières de valorisation des déchets existantes présentant un intérêt économique ou environnemental



18 points



• Taux de valorisation énergétique • Pertinence du mode de valorisation • Contribution aux objectifs du SRCAE • Limitation de la volatilisation de l’ammoniaque



12 points



5 points



• Rayon d’épandage • Taux de rentabilité interne, temps de retour sur investissement. • Qualité du plan de financement



5 points



• Caractère innovant du projet • Actions de démonstrations prévues • Contribution à la stimulation de nouveaux marchés locaux relatifs au développement d’unité de méthanisation et reproductibilité • Nombre d’emplois crées • Qualité environnementale air, eau, biodiversité et des espaces naturels, notamment émission de gaz à effet de serre évitée ...



6 points



• Egalité homme/femme • Egalité des chances et de non-discrimination • Prise en compte du développement durable



1 point



50 points



Total
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CRITÈRES DE SÉLECTION Portage du projet La qualité du portage sera analysée au regard : Des partenariats, de la dimension collective et multi-acteurs notamment la participation financière de co-investisseurs non agricoles privés ou publics et de la forme juridique du portage (2 points) De la dimension territoriale du projet (1 point)



Approvisionnement Les projets devront intégrer dans leurs études de gisement : > Les déchets organiques agricoles, > Les déchets organiques produits par les industries et entreprises (industries agro-alimentaires, commerces alimentaires), > Les déchets organiques ménagers et assimilés tels la fraction fermentescible des ordures ménagères (FFOM) et les déchets verts quand cela semble pertinent, > Les biodéchets produits par les gros producteurs, concernés par l’obligation de valorisation ou non. L’admission des boues d’épuration doit faire l’objet d’un examen attentif au cas par cas en considérant les conséquences sur le plan d’épandage, la fabrication de matières fertilisantes commercialisées et l’acceptation par les populations riveraines des champs d’épandage. Par ailleurs, la caractérisation du potentiel méthanogène des substrats via BMP(5) est conseillée. L a provenance des substrats sera analysée, notamment au regard du rayon d’approvisionnement (5 points) : 50 % à minima du tonnage des substrats devront provenir à moins de 30 km et pour plus de 90 % dans un rayon de 50 km du site d’implantation de l’unité. Les projets valorisant plus de 50% des déchets (en pouvoir méthanogène) issus de filières existantes présentant un intérêt économique ou environnemental, ou d’unités de méthanisation déjà en fonctionnement seront exclus.  aîtrise du plan d’approvisionnement et sécurisation M du gisement exogène (4 points) : > Maîtrise d’une part prépondérante du gisement par le porteur de projet > 50 % produit ou “maîtrisé ”, c’est-àdire en possession ou avec participation au capital de l’entreprise détentrice, ou contrat d’approvisionnement pluriannuel signé (2 points) > Afin de pérenniser le fonctionnement de l’unité de méthanisation, le projet devra dépendre de différents apporteurs pour les gisements exogènes. (2 points) Pour chaque approvisionnement, il sera demandé au porteur de projet de contractualiser sur les quantités mais également sur les coûts de prestation avec l’apporteur, ceci pour s’assurer de la rentabilité et de la pérennité du projet.



MÉTHANISATION (5)



BMP : Biochemical Methane Potential



L imitation des cultures énergétiques (3 points) : elles ne devront pas excéder 25 % de la production d’énergie totale de l’installation. Les cultures énergétiques s’entendent comme des cultures destinées à une valorisation énergétique en substitution à des cultures à vocation alimentaire. Les cultures en dérobé, les cultures intermédiaires et l’herbe issue de prairies de fauche sont ici considérées comme des cultures énergétiques. Le choix des cultures et les priorités d’usages sont les suivants : > Les bandes enherbées et les cultures intermédiaires pièges à nitrate (CIPAN), > Les cultures dérobées telles que les cultures intermédiaires à vocation énergétiques (CIVE), > Les prairies. À l’inverse, les sous-produits végétaux, tels que les pailles, les menues pailles, déchets de céréales (liste non exhaustive) ne sont pas considérés comme des cultures énergétiques. C apacité de l’unité à récupérer des déchets traités actuellement en décharges ou incinération (3 points) : la priorité sera donnée aux projets détournant des déchets ou des résidus agricoles actuellement dirigés vers l’enfouissement, l’incinération ou bien l’épandage. N on-déstabilisation de filières de valorisation des déchets existantes présentant un intérêt économique ou environnemental (3 points) : les projets ne devront pas déstabiliser les filières de valorisation existantes et performantes énergétiquement, et sur le plan environnemental (compostage, méthanisation, alimentation animale).
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CRITÈRES DE SÉLECTION Valorisation énergétique Efficacité énergétique de l’installation (7 points) : la qualité de la valorisation énergétique sera jugée sur l’indicateur « efficacité énergétique ». L’énergie valorisée n’inclue pas le chauffage du digesteur, ni le séchage de digestat. Par contre elle inclut l’hygiénisation des substrats et la substitution d’énergie électrique sous forme de chaleur.



L’efficacité énergétique =



Energie valorisée (électrique, chaleur, biogaz épuré, autres) Energie primaire du biogaz produit L’utilisation de la chaleur devra être cohérente avec les besoins internes du porteur de projet ou répondre à un besoin territorial (réseau de chaleur). Les projets substituant de l’énergie fossile/fissile seront favorisés, la valorisation de chaleur par création d’activité devra être justifiée. Minimum de valorisation annuel de l’installation :



55 % 80 %



Pour la cogénération



Pour l’injection de biogaz dans réseau de gaz ou valorisation du biogaz dans une chaudière pour produire de la chaleur



La durée minimale annuelle de fonctionnement de l’installation de cogénération doit-être de 6 550 h. P ertinence de la valorisation énergétique (4 points) : les différents modes de valorisation énergétique : cogénération, injection biogaz, valorisation de la chaleur dans un réseau de chaleur, utilisation du biogaz directement dans une chaudière gaz, injection déportée seront analysés. Contribution du projet aux objectifs du SRCAE (1 point) : part de la quantité d’énergie produite annuellement au regard des objectifs du SRCAE (en %) : > 0,75 : 1 point > 0,6 à ≤ 0,75 : 0,7 point > 0,3 à ≤ 0,6 : 0,5 point > 0,1 à ≤ 0,3 : 0,2 point
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Valorisation du digestat Le retour au sol de la matière organique issue du digestat est obligatoire. La qualité de la valorisation du digestat sera jugée en fonction : > Du plan d’épandage homologué ou d’une démarche de normalisation (NFU) du produit. Un amendement de proximité sera recherché : l’export de digestat devra être justifié par les contraintes agronomiques ou économiques locales (1 point). > Les dispositions prises par le porteur de projet pour limiter la volatilisation de l’ammoniaque telle que la couverture des ouvrages de stockage (2 points) > Et/ou l’utilisation de matériel d’épandage spécifique (pendillards, enfouisseurs) seront précisées (2 points).



Economique du projet La qualité économique du projet sera analysée avec les indicateurs : > Taux de rentabilité interne (TRI) qui traduit la solidité financière du projet au regard des dépenses d’investissement et des recettes attendues. Le TRI « projet » sera recalculé par l’ADEME selon une méthode standardisée garantissant l’équité d’analyse entre tous les projets (3 points). > La robustesse du plan de financement (apport, prêt,...) sera analysée (2 points). 



Exemplarité de l’opération L a qualité liée à l’exemplarité du projet sera analysée au regard (6 points) : > Du caractère innovant du projet : technologie employée pour valoriser au mieux le biogaz, éventuellement le transporter, méthode d’épandage du digestat, mode d’approvisionnement, ... (2 points) > Des actions de démonstrations prévues en vue de communiquer sur l’exemplarité du projet (1 point) > De la contribution à la stimulation de nouveaux marchés locaux relatifs au développement d’unité de méthanisation et reproductibilité (1 point) > Du nombre d’emplois crées (1 point), > De la qualité environnementale : respect de l’environnement : air, eau, biodiversité et des espaces naturels, limitation des émissions de gaz à effet de serre (1 point).



R espect des principes horizontaux du PO FEDER FSE > Prise en compte de l’égalité homme/femme. > Prise en compte de l’égalité des chances et de non-discrimination. > Prise en compte du développement durable.
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MODALITÉ D’INSTRUCTION 1
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DÉPENSES ÉLIGIBLES/NON ÉLIGIBLES Dépenses non éligibles



> Achat du terrain > Exigences réglementaires > Postes non directement liés à la valorisation du biogaz > Equipement de valorisation de la chaleur > Postes inhérents au traitement, à l’épandage ou à la valorisation du digestat > Matériel d’épandage ou de transport du digestat > Equipement supplémentaire de traitement du digestat



Dépenses éligibles > Installations de production de biogaz > Installations de stockage et de valorisation du biogaz > Coût de raccordement au réseau électrique ou de gaz, sauf extension > Installations de transport du biogaz vers les équipements de valorisation énergétique > Réseau de chaleur > Installations et équipements classiques destinés au traitement du digestat > Frais de maîtrise d’œuvre > Assistance technique à la montée en puissance. Instrumentations (obligatoire): débitmètre et compteur chaleur pour le chauffage du digesteur et pour les différentes valorisations chaleur.



NB : Dans le cas de l’auto construction, matériel pris en compte sur la base d’un devis fait par l’étude préalable ou par un maître d’œuvre. L’aide est apportée sur les dépenses éligibles et les coûts admissibles. Le cadre européen précise que « les coûts admissibles correspondent aux coûts d’investissement supplémentaires nécessaires pour atteindre un niveau de protection de l’environnement supérieur par rapport à un investissement de référence ».
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NIVEAU D’AIDE



Le régime qui s’applique est le règlement d’exemption européen 651/2014 – Article 41. Le niveau d’aide par projet dépendra : > du budget alloué par les financeurs à l’appel à projets (voir partie précédente), > du nombre de projets déclarés éligibles, au regard des critères, par le jury de sélection, > du classement des projets selon la grille d’évaluation préalablement définie. Le niveau d’aide sera fixé par un comité de sélection et ne pourra pas dépasser les plafonds suivants : > Le taux de rentabilité interne du projet ne pourra descendre sous 8,5% en intégrant l’aide de l’appel à projets. > L’aide par projet ne pourra pas dépasser 900 000 €. > L’aide ADEME ne pourra pas dépasser 30 % du coût admissible. Chaque projet lauréat pourra bénéficier de cofinancement (ADEME/REGION/ FEDER) dans la limite des plafonds ci-dessus. La sélection du projet ne garantit pas de facto l’octroi de la subvention notamment celle relative au FEDER.
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Les aides maximales ADEME sont plafonnées par interpolation linéaire conformément au tableau suivant : Pour la cogénération



Puissance électrique installée kWe



Aide max en €/kWe



0 à 75 75 à 150 150 à 300 300 à 500



3 600 € 2 800 € 2 100 € 1 500 €



Pour l’injection



Débit injection max



Aide max en €/Nm3



≤ 150 Nm3/h > 150 Nm3/h



20 000 € 12 000 €



Pour la valorisation du biogaz en chaudière et carburant, il n’y a pas de coûts plafonnés.



PROCÉDURE DE DÉPOT ET REPONSES À L’APPEL A PROJETS 1



DÉPÔT DU DOSSIER DE CANDIDATURE



Les dossiers de candidature doivent être déposés sur le portail des aides « Nos aides en ligne », à l’adresse suivante : https://nosaidesenligne.regioncentre-valdeloire.fr (formulaire 7.8 « ENERGIE RENOUVELABLE [REGION + FEDER] : Méthanisation – Investissement / Démonstrateurs Action 18 du PO ») Aucune modification du projet ne sera permise une fois la date limite de soumission passée. Si certains aspects doivent être clarifiés ou si des erreurs matérielles doivent être corrigées, l’ADEME en accord avec la Région pourront contacter le demandeur à cet effet au cours de la procédure d’évaluation.



2



COMPOSITION DU DOSSIER



Le dossier de candidature doit comporter les éléments suivants :



PIÈCES ADMINISTRATIVES



ACCÈS Dossier CERFA n°12156



http://vosdroits.service-public.fr/ associations/R1271.xhtml



Méthanisation



Dossier technique de candidature



Annexe 1



Réseau de chaleur



Note « Réseau de chaleur »



Annexe 2



Etude de faisabilité



> Note de présentation > Proposition technique et financière du prestataire retenu et cahier des charges étude de faisabilité > Lettre d’intention des apporteurs de gisements ou de reprise du digestat



Annexe 3



Pour les associations



PIÈCES TECHNIQUES



Pour les porteurs de projet sollicitant Note de synthèse justifiant du caractère démonstrateur du projet : description du projet de démonstration, notamune aide FEDER : Caractère ment les objectifs visés par le maître d’ouvrage en matière de communication sur l’installation, le public sensibilisé, démonstrateur du projet ainsi que l’estimation des coûts que cela représente.



PIÈCES FINANCIÈRES Une déclaration sur l’honneur précisant la santé financière de la personne morale L es états financiers (y compris le bilan, le compte de profits et pertes, et les annexes) des trois derniers exercices financiers pour lesquels les comptes ont été clôturés.



MÉTHANISATION
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PROCÉDURE DE DÉPOT ET REPONSES À L’APPEL A PROJETS 3
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COMITÉ DE SÉLECTION ET PROGRAMMATION



Les projets reçus seront analysés par le comité de sélection, co-piloté par l’ADEME et la Région Centre-Val de Loire, et les organismes suivants :



Les dossiers feront l’objet d’une première évaluation réalisée par l’ADEME. À l’issue de la réunion du comité de sélection :



> L’ADEME Centre-Val de Loire. > La Région Centre-Val de Loire. > La Direction Régionale de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt Centre-Val de Loire (DRAAF). > La Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (DREAL) > La Direction Départementale de la Cohésion Social et de la Protection de la Population (DDSCPP). > La Chambre Régionale de l’Agriculture. > Les Agences de l’Eau Loire-Bretagne et Seine-Normandie. > Le Secrétariat Général aux Affaires Régionales. > La Caisse des Dépôts et Consignation.



> les porteurs de projets, dont le projet n’aura pas été sélectionné, seront informés par l’ADEME et la Région Centre-Val de Loire de leur non-sélection avec les raisons de ce rejet. > les porteurs de projets sélectionnés recevront une notification de leur sélection par l’ADEME et la Région Centre- Val de Loire, leur signifiant que leur dossier peut faire l’objet d’une demande de subvention. > Pour les projets éligibles à une aide FEDER 2014-2020 Centre-Val de Loire: la Région signifiera aux porteurs de projet que leur dossier fait l’objet d’une instruction administrative et financière au regard de l’ensemble des pièces justificatives demandées. Il fera ensuite l’objet d’un examen par le comité de programmation du PO FEDER/FSE pour décider de l’attribution d’une subvention au titre du PO FEDER/FSE.



Suite à l’arbitrage du comité de sélection, l’ADEME et la Région Centre-Val de Loire se coordonneront avec les autres co-financeurs pour valider les participations respectives. Le conventionnement avec chaque financeur relève de ses propres modalités.



CONTACTS Pour toute demande de précision sur l’appel à projets :



ADEME Centre-Val De Loire Mme BARTHELEMY Julie [email protected] 02 38 24 17 60 Mr DJEDOVIC Cédric [email protected] 02 38 24 09 14
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Pour toute demande d’information sur la subvention FEDER et tout appui concernant le dépôt du dossier sur le portail :



Direction Europe et Partenariats Mme GUYONNET Claire [email protected] 02 38 70 32 94
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